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substantiel des apports nets d'aide publique au deve
loppement vers Jes pays en developpement; 

b) La reorganisation de tout le systeme de 
renegociation de la dette afin de l'orienter en fonction 
du developpement et d'aboutir ainsi a des reamena
gements de dette satisfaisants, equitables et coherents; 

c) Les problemes crees par l'acces insuffisant de la 
majorite des pays en developpement aux marches in
temationaux des capitaux, en particulier le risque d'une 
accumulation d'echeances synchronisees imputable a 
la breve duree des prets accordes sur ces marches; 

3. Accueille avec satfafaction les mesures prises 
par quelques pays developpes pour annuler la dette 
publique de certains pays en developpement a leur 
egard, ainsi que la decision d'accorder a l'avenir l'aide 
publique au developpement en faveur des pays en 
developpement Jes plus gravement touches et Jes mains 
avances sous forme de dons, et demande instamment 
que ces mesures soient suivies de decisions si milaires 
de la part d'autres pays developpes; 

4. Recommande que des ressources financieres ad
ditionnelles soient engagees par les institutions multila
terales de financement du developpement en faveur des 
pays en developpement ayant des difficultes a assurer 
le service de leur dette. 

/07" seance p/eniere 
/9 decembre 1977 

32/188. Conference des Nations Unies chargee d'elabo
rer un code international de conduite pour le 
transfert de technologie 

L'Assemblee generate, 

Rappe/ant ses resolutions 3201 (S-Vl) et 3202 (S-V]) 
du 1er mai 1974, contenant la Declaration et le Pro
gramme d'action concernant l'instauration d'un nouvel 
ordre economique international, 3281 (XXIX) du 12 
decembre 1974, contenant la Charte des droits et de
voirs economiques des Etats, et 3262 (S-VII) du 16 
septembre 1975, relative au developpement et a la 
cooperation economique internationale, ainsi que sa 
resolution 2626 (XXV) du 24 octobre 1970, contenant la 
Strategie internationale du developpement pour la 
deuxieme Decennie des Nations Unies pour le deve
loppement, 

Rappe/ant en out re le paragraphe 13 de sa resolution 
31/159 du 21 septembre 1976, 

1. Decide de convoquer une conference des Na
tions Unies chargee de negocier et de prendre toutes Jes 
decisions necessaires aux fins de l'adoption d'un code 
international de conduite pour le transfert de tech
nologie, qui se deroulera du 16 octobre au 10 novembre 
1978 sous Jes auspices de la Conference des Nations 
Unies sur le commerce et le developpement; 

2. Invite le Secretaire general de la Conference des 
Nations Unies sur le commerce et le developpement a 
convoquer, si besoin est, des reunions supplementaires 
du Groupe intergouvernemental d'experts afin de res
pecter le calendrier, fixe au paragraphe I ci-dessus, de 
la Conference des Nations Unies chargee d'elaborer un 
code international de conduite pour le transfert de 
technologie; 

3. Prie le Secretaire general d'inviter : 

a) Taus Jes Etats a participer a la Conference; 

b) Les representants des organisations qui ont re~u 
une invitation permanente de I' Assemblee generale a 
participer en qualite d'observateurs aux sessions et aux 
travaux de toutes Jes conferences internationales 
convoquees sous ses auspices a participer a la Confe
rence en cette qualite conformement aux resolu
tions 3237 (XXIX) et 31/ 152 de l'Assemblee, en date des 
22 novembre 1974 et 20 decembre 1976; 

c) Les representants des mouvements de liberation 
nationale reconnus dans sa region par l'Organisation de 
!'unite africaine a participer a la Conference en qualite 
d'observateurs conformement a la resolution 3280 
(XXIX) de l'Assemblee generale, en date du 10 
decembre 1974: 

d) Le Conseil des Nations Unies pour la Namibie a 
participer a la Conference conformement au para
graphe 3 de la resolution 32/9 Ede l'Assemblee gene
rale, en date du 4 novembre 1977; 

e) Les institutions specialisees, I' Agence inter
nationale de l'energie atomique et )'Organisation mon
diale du tourisme, ainsi que Jes organismes interesses 
des Nations Unies, a se faire representer a la Con
ference: 

.f) Les organisations intergouvernementales i nteres
sees a se faire representer a la Conference par des ob
servateurs; 

g) Les organisations non gouvernementales di
rectement concernees et dotees du statut consultatif 
aupres du Conseil economique et social i1 se faire 
representer a la Conference par des observateurs: 

4. Prie le Secretaire general de veiller a ce que les 
dispositions necessaires soient prises pour assurer la 
participation effective a la Conference des repre
sentants dont ii est question aux alineas h et c du 
paragraphe 3 ci-dessus, notamment l'ouverture des 
credits necessaires pour cou vrir leurs frais de voyage et 
leur indemnite joumaliere de subsistance: 

5. Prie le Secretaire general de prendre les disposi
tions necessaires pour que la Conference puisse se tenir 
a Geneve, de communiquer a la Conference toute la 
documentation pertinente et de prendre des mesures en 
vue de lui fournir le personnel, Jes locaux et les services 
necessaires, y compris l'etablissement de comptes 
rendus analytiques: 

6. Decide que Jes langues de la Conference seront 
celles utilisees a I' Assemblee generale et dans ses 
grandes commissions. 

107" seance pleniere 
I 9 decemhre 1977 

32/189. Cinquieme session de la Conference des Na
tions Unies sur le commerce et le develop
pement 

L 'Assemhlee generate, 

Rappe/ant sa resolution 31/ 159 du 21 decembre 1976, 
dans laquelle elle a decide de tenir la cinquieme session 
de la Conference des Nations Unies sur le commerce et 
le developpement en 1979 et prie le Conseil du com
merce et du developpement, a sa dix-septieme session, 
de presenter une recommandation concernant le lieu, la 
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date et la duree de la session, en prenant en 
consideration l'offre qui a ete faite a cet egard par le 
Gouvernement philippin, 

Prenant note de laresolution 154 (XVII) du Conseil 
du commerce et du developpement, en date du 31 aout 
1977, adoptee du rant la premiere partie de sa dix
septieme session 167 , dans laquelle le Conseil a re
commande a I' Assemblee generale de decider que Ja 
cinquieme session de la Conference des Nations Unies 
sur le commerce et le developpement se tienne a Ma
nille, du 7 mai au Jer juin 1979, et soit precedee d'une 
reunion de hauts fonctionnaires a Manille, les 3 et 4 mai 
1979, 

I. Note avec satisfaction ('invitation du Gou
vernement philippin a tenir la cinquieme session de la 
Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement a Manille: 

2. Decide que la cinquieme session de la Con
ference qes Nations Unies sur le commerce et le 
developpement se tiendraa Manille, du 7 mai au 1er juin 
1979, et sera precedee d'une reunion de hauts fonction
naires a Manille, les 3 et 4 mai I 979. 

/07" seance pleniere 
19 decemhre 1977 

32/190. Mesures speciales en faveur des pays en 
developpement Jes moins avances 

L'Assemblee generate, 

Prenant en consideration sa resolution 3214 (XXIX) 
du 6 novembre I 974, dans laquelle elle a demande ins
tamment aux Etats Membres et aux organismes des 
Nations Unies d'intensifier d'urgence leu:-5 efforts en 
faveur des pays les mains developpes, y compris leurs 
efforts dans le domaine commercial, 

Reaffirmant Jes mesures speciales en faveur des pays 
en developpement Jes mains avances adoptees par la 
Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement dans ses resolutions 62 (II I) du 19 mai 
1972 168 et 98 (IV) du 31 mai I 976 169

• 

Rappe/ant la resolution 2124 (LXIII) du Conseil 
economique et social, en date du 4 aout 1977, 

Ayant a/' esprit Jes resultats de la reunion convoquee 
par la Conference des Nations Unies sur le commerce 
et le developpement, qui s'est tenue du 31 octobre au 
8 novembre 1977, au cours de laquelle les institutions 
d'assistance financiere et technique multilaterale et 
bilaterale ont fait, avec les representants des pays en 
developpement Jes mains avances, un bilan et une 
evaluation d'ensemble de leurs besoins et de leurs pro
gres170, ainsi qu'il est prevu au paragraphe 35 de la 
resolution 98 (IV) de la Conference, 

I. Invite les pays developpes ainsi que Jes or
ganismes internationaux a accroitre leur apport 

167 Ibid., vol. 11, premiere partie. annexe I. 
168 Voir Acres de la Conference des Nation., Unies sur le com

merce et le developpement, troisieme session, vol. I : Rapport et 
annexes (publication des Nations Unies. numero de vente : 
F.73.11.D.4), annexe I.A. 

169 Ibid., quatrieme session, vol. I : Ropport et onnexes (publica
tion des Nations Unies, numero de vente: F.76.11.D.I0). premiere 
partie, sect. A. 

170 Voir TD/B/681. 

d'assistance financiere et technique aux pays en 
developpement les mains avances: 

2. Invite en outre le Programme des Nations Unies 
pour le developpement, la Banque mondiale et les au
tres institutions financieres a foumir davantage de res
sources pour repondre aux besoins speciaux des pays 
les mains developpes; 

3. Demande instamment aux pays developpes, 
ainsi qu'aux organisations et institutions financieres 
internationales appropriees, d'adopter des mesures 
specifiques et concretes en faveur des pays en 
developpement les mains avances, comme l'ont 
demande I' Assemblee generale ainsi que la Confe
rence des Nations Unies sur le commerce et le de
veloppement et d'autres organismes connexes des 
Nations Unies dans Jes decisions qu'ils ont adoptees: 

4. Se felicite de !'inscription a l'ordre du jour pro
visoire de la partie de la neuvieme session extraor
dinaire du Conseil du commerce et du developpement 
devant se tenir au debut de 1978 au niveau 
ministeriel1 71 , de l'etude des mesures prises con
formement a la resolution 98 (IV) de la Confe
rence des Nations Unies sur le commerce et le deve
loppement et concernant entre autres les proble
mes d'endettement et les problemes financiers et de 
developpement connexes des pays Jes mains de
veloppes; 

5. Prend acte de l'allocation d'un milliard de dollars 
que Jes pays developpes ayant participe a la Conference 
sur la cooperation economique internationale, tenue a 
Paris, se sont engages a verser au titre du Programme 
d'action Speciale: 

6. Fait sienne la demande formulee par le Conseil 
economique et social au paragraphe 6 de sa resolution 
2124 (LXIII). 

/07" seance pleniere 
/9 decemhre 1977 

32/ 191. Action specifique se rapportant aux besoins 
particuliers des pays en developpement sans 
littoral 

L'Assemhlee ;;en era le, 

Rappe/ant ses resolutions 2971 (XXVII) du 14 de
cembre 1972, 3169 (XXVIII) du 17 decembre 1973, 
3201 (S-VI) et 3202 (S-Vl) du lt'r mai 1974, 3311 (XXIX) 
du 14 decembre 1974, 3362 (S-VII) du 16 septembre 
1975 et 31/157 du 21 decembre 1976, 

Ayant presente ll I' esprit la resolution I 09 (XIV) du 
Conseil du commerce et du developpement, en date du 
12 septembre 1974' 7

~. dans laquelle le Secretaire 
general de la Conference des Nations Unies sur le 
commerce et le developpement a ete prie de donner 
suite de fac;on appropriee et positive aux recommanda
tions pertinentes du Groupe d'experts de l'infra
structure des transports pour les pays en developpe
ment sans littoral, 

171 /)ocuments otficiels de /'A.uemblee ge,u,rail', trente-deuxiemc 
1·e.1·.1io11, S11ppl£,111c111 11" 15 (A/32/15), vol. II. deuxieme partie. 
annexe II. 

170 Ibid., 1·i11gt-11e111fr111e sessio11, Suppf,,mcnt 11" 15 (A/%15/ 
Re, . I). annexe I. 


